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SAINT-MARCEL-

MARCILLAT

Saint-Marcel en-Marcillat :
Plusieurs sites gallo-romains ont été répertoriés sur le territoire de 

cette commune, grâce aux débris retrouvés en divers lieux .
Une voie antique venant de Montaigut-en-Combraille et Marcillat 

passait aux villages des Courbes et des Châtres pour se diriger ensuite 
vers le pont de Rameaux. 

Cette paroisse, qui dépendait du diocèse de Clermont, est citée dans 
la bulle du pape Adrien IV en 1158. Elle est intégrée au Bourbonnais en 
1249 à la suite du partage de la Combraille.

L’église Saint-Marcel : cet édifice de style roman est situé à une 
centaine de mètres de l’ancienne église en très mauvais état et trop 
petite pour la population en 1768.

Le curé Monet décide donc, avec l’accord de la population, de 
démolir cette église et d’en reconstruire une autre dans le même style 
et en utilisant les matériaux de l’ancienne église.

La nouvelle église est dotée d’un bas-côté qui en augmente la 
superficie. Elle possède comme l’ancienne un clocher-mur à deux baies 
pour recevoir les cloches. Ce clocher-mur sera remplacé par le clocher 
actuel lequel sera frappé par la foudre en 1904. Une cloche provenant 
de l’ancienne église porte la date de 1658, ce qui en fait la plus 
ancienne cloche du canton de Marcillat. C’est Jéhan Monamy, prieur de 
Saint-Marcel de 1643 à 1659 qui l’a financée.

✔ L’abside en hémicycle est habillée sur toute la hauteur de 
boiseries en chêne réalisées en 1769 lors de la construction de l’église. 
Sous la statue de saint Marcel, à droite, un coffre avait été aménagé 
dans la boiserie pour recevoir l’huile des malades. Cet aménagement 
est unique dans les églises de la région.

✔ La chaire curiale et la chaire du prêche en chêne, également de 
1769,  témoignent des goûts artistiques et de l’ambition du curé Monet 
qui est à l’origine de la construction de cette église.

La chaire curiale est surmontée d’un dais supportant le Bon Pasteur 
tenant l’Agneau sur ses épaules.

La chaire du prêche comporte deux 
panneaux sculptés, l’un représentant 
saint Pierre en partie inférieure et saint-
Marcel sur le panneau supérieur.

✔ Parmi les vitraux, deux sont 
signés de Francis Chigot, maître-verrier 
de Limoges. Ils ont été commandés à 
l’occasion de la Mission de 1941 (photo 
ci-contre).

La Petite-Marche :
Ce territoire situé à l’ouest de la province du Bourbonnais, au 

confluent du Cher, qui le sépare du comté de Limoges et de la Tartasse, 
fut doté au Moyen Âge de nombreux postes de guet qui dépendaient 
du château de La Marche.

En 1160, l’archevêque de Bourges accorde aux chanoines d’Évaux-
les-Bains, l’autorisation d’établir une paroisse à La Marche, par 
démembrement de celle de Mazirat. La paroisse dépend du diocèse de 
Bourges.

En 1802, la paroisse voisine de Saint-Pardoux est supprimée et 
rattachée à La Petite Marche. De 1802 à 1842, la paroisse de Terjat sera 
elle aussi rattachée à celle de La petite Marche.

Ce n’est qu’en 1810 que cette commune changera de nom pour 
s’appeler La Petite-Marche, afin de la distinguer de la province voisine 
de la Marche.

L’église Saint-Thomas : lors de la création de la paroisse en 1160, 
l’église est placée sous le vocable de saint Thomas, apôtre et martyr. 
Quelques décennies plus tard, les chanoines d’Évaux le remplacent par 
saint Thomas Becket, archevêque de Canterbury, exilé en France en 
1162 où il est assassiné en 1170.

L’église actuelle est un édifice de style néo-roman construit entre 
1872 et 1881 sur les plans de l’architecte Halouis. Elle est bâtie à 
quelques centaines de mètres  au nord de l’ancienne église qui sera 
démolie.

Curieusement, on commence par construire le clocher pour 
terminer par la nef quelques années après. 

Cette église comporte une nef de cinq travées  et des bas-côtés. 
L’abside de forme polygonale est flanquée d’absidioles.

✔ Un bénitier du XIIe siècle, en granit, et 
le chapiteau qui le supporte proviennent de 
l’ancienne église romane (photo ci-contre).

✔ Deux statues retiennent l’attention : saint 
Pardoux en bois polychrome du XVIIIe siècle qui 
provient de l’ancienne église de Saint-Pardoux 
et saint Thomas de Canterbury également en bois 
polychrome du XVIIIe siècle (photo ci-contre).

✔ Le clocher renferme une cloche de 1671, 
dédiée à saint Thomas de Canterbury et provenant elle aussi de 
l’ancienne église romane. Elle n’est pas utilisée pour les sonneries, sa 
tonalité ne s’accordant pas avec les trois autres cloches !
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